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La santé et la sécurité du travail, une priorité, 
une valeur… comment se démarquer?
Forum des managers
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Analyse statistique

� Répartition des accidents du travail et des maladies 
professionnelles acceptés pour les années 2006 à
2008 inclusivement

� Unité de classification à la CSST : 54070
– Commerce dans un même bâtiment d’une gamme variée de produits 

principalement destinés à la construction, à la rénovation et à la 
décoration; commerce du bois; commerce de clôtures ou de 
balustrades; commerce de portes, de fenêtres ou de revêtements 
extérieurs; commerce d’armoires ou de comptoirs de cuisine ou de salle 
de bain; commerce d’arbres, d’arbustes, de plantes vertes ou de fleurs, 
incluant les fleuristes; commerce de monuments funéraires
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Répartition des lésions professionnelles et des 
déboursés totaux selon l’année de l’événement

Année Nombre Déboursés* 

2006 1 787 6 025 798 $ 

2007 1 612 5 634 713 $ 

2008 1 550 6 024 520 $ 

Total 4 949 17 685 031 $ 

* Données observées au 31 août de l’année suivante 
pour les années d’événement 2006 à 2008 
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Les 5 sièges de lésions les plus fréquemment 
observés pour l’unité de classification 54070

Siège de lésion 2006 2007 2008 Total 

Dos, colonne vertébrale, moelle épinière 613 518 470 1 601 

Doigt(s), ongle(s) 162 144 128 434 

Jambe(s) 139 146 125 410 

Épaule(s) 112 115 108 335 

Cheville(s) 103 88 106 297 

Autres (27 sièges de lésions) 646 592 600 1 838 

Maladie professionnelle 12 9 13 34 

Total 1 787 1 612 1 550 4 949 
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Dans les faits…

Au cours des 3 dernières années…
– 25 % des accidents ont été causés à la suite d’efforts excessifs

– 43 % de ceux-ci ont entraînés des blessures, traumatismes aux muscles 
ou tendons

– 26 % des accidents sont survenus chez le personnel de vente

– 37 % des accidents de travail surviennent chez les travailleurs de moins 
de 29 ans et 44 % des maladies professionnelles chez les travailleurs 
âgés entre 45 et 59 ans
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Nos recommandations

� Engagement ferme de la direction par la mise en place d’une 
politique en matière de santé et sécurité du travail

– Prendre les mesures nécessaires pour prévenir les accidents et les maladies 
professionnelles

– Communiquer la politique à l’ensemble du personnel

– Favoriser la participation et la responsabilisation des employés

� La participation des travailleurs
– Mettre en place un comité de santé et de sécurité

– S’assurer une participation des travailleurs dans au moins 2 activités de 
prévention

– Solliciter les suggestions, les recommandations ou les demandes des travailleurs

– Donner de la rétroaction aux travailleurs quant à leurs suggestions et à leurs 
demandes
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… Nos recommandations

� Établissement d’un programme d’accueil
– Mission et valeurs de l’organisation

– Les attentes de l’organisation

– La visite des lieux

– L’identification des risques liés aux tâches du travailleur

– La formation sur les méthodes sécuritaires de travail, les procédures, les règles 
internes, etc.

– L’information sur les équipements de protection collectifs et individuels

– La présentation du programme de prévention

� Amélioration de la santé et du mieux-être de vos travailleurs 
par la nouvelle norme Entreprise en santé

– Norme BNQ 9700-800 Prévention, promotion et pratiques organisationnelles 
favorables à la santé en milieu de travail
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La norme Entreprise en santé

� Vise à promouvoir des pratiques organisationnelles 
favorables à la santé et au mieux-être par une gestion 
équilibrée et intégrée dont les résultats sont mesurables

Objectifs:
– réduire les coûts directs et indirects liés à la santé : absentéisme/ 

présentéisme, assurance santé, CSST, assurance salaire, etc.

– vous distinguer au moment d’attirer et de retenir les meilleurs talents

– améliorer le climat de travail et mobiliser votre équipe

– progresser dans une stratégie d’employeur de choix

– responsabiliser vos employés sur leur santé

– optimiser la performance de votre équipe
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Merci!
Période de questions


